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La question environnementale
aux États-Unis 

Le retrait du gouvernement fédéral américain de l'accord de Paris, officialisé 
le 04 novembre 2020, a engendré « une déception majeure pour les efforts 
mondiaux visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à promouvoir 
la sécurité mondiale ». (Nations Unies, 2017)

Graphe illustrant la diffusion des politiques
environnementales entre les États
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Mais ce retrait a aussi créé de nouvelles dynamiques :
 

Certains gouverneurs américains ont publiquement exprimé leur volonté de prendre 
le leadership politique contre le réchauffement climatique,

En définissant des politiques environnementales au niveau de leurs États.

Si elles sont mises en œuvre à plus grande échelle, ces politiques pourraient maintenir 
le pays sur la bonne voie en ce qui concerne sa contribution à la COP21 : à savoir, 
réduire d'ici à 2025 les émissions américaines d'au moins 26 % par rapport au niveau 
de 2005.

Cependant, cela s'accompagne d'une condition forte : l'adoption généralisée de 
politiques environnementales par les États américains.

->-> 

->-> 
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Ceci pose la question de la diffusion des politiques environnementales. 
Comment leur adoption et mise en œuvre se propagent-elles ?

Pour répondre à cette question, les auteurs ont reproduit de façon 
schématique le réseau de diffusion des politiques environnementales à 
travers les États américains.

->-> 
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DONNÉES UTILISÉES POUR L'ANALYSE :

Un ensemble d'informations portant sur 74 politiques vertes (relatives à 
l'énergie, au climat et au recyclage des déchets) menées entre 1974 et 2018 aux 
États-Unis.

APPROCHE RETENUE : « L'ÉCONOMIE DES RÉSEAUX »

Dans « l'économie des réseaux », la notion de « communauté » correspond à un 
sous-ensemble de nœuds qui sont plus densément connectés entre eux qu'aux 
nœuds extérieurs du sous-ensemble.

Dans le cas d'étude, il s'agit d'un groupe d'États américains qui partage une 
dynamique plus ou moins intense de transmission de politiques environnementales.

->-> 

->-> 
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and 1 and compares the density of the links within the communities with those across

communities. It is positive if the number of edges within groups exceeds the number

expected on the basis of chance. Then, for a given division of the network’s vertices into

some partitions, modularity reflects the concentration of edges within groups compared

with random distribution of links between all nodes regardless of modules. In our

case, modularity takes the value 0.425, confirming the sophisticated properties of the

network13 (Becatti et al., 2019). We map in Fig.2 a graph perspective of communities

of the inferred network.

Fig.2. Reconstructed network using Force Atlas layout. The node size in proportional

to betweenness centrality, a centrality measure capturing the notion of hubs

facilitating policy flows. Position of nodes depends on associated connections in the

network.

Overall, communities analysis points out the presence of cross regional states
13Compared to random graphs.
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Alabama, Connecticut, Delaware, District de Alabama, Connecticut, Delaware, District de 

Columbia, Maine, Maryland, Massachusetts, Columbia, Maine, Maryland, Massachusetts, 

Missouri, Montana, Nebraska, New Hampshire, Missouri, Montana, Nebraska, New Hampshire, 

New Jersey, New York, Rhode Island, Tennessee, New Jersey, New York, Rhode Island, Tennessee, 

Vermont & Virginie-OccidentaleVermont & Virginie-Occidentale

Alaska, Colorado, Géorgie, Illinois, Kansas, Alaska, Colorado, Géorgie, Illinois, Kansas, 

Kentucky, Louisiane, Michigan, Mississippi, Kentucky, Louisiane, Michigan, Mississippi, 

Dakota du Nord, Nouveau Mexique, Nevada, Dakota du Nord, Nouveau Mexique, Nevada, 

Ohio, Oklahoma, Texas, Virginie, Washington, Ohio, Oklahoma, Texas, Virginie, Washington, 

Wisconsin & WyomingWisconsin & Wyoming

Arkansas, Californie, Indiana & Dakota du SudArkansas, Californie, Indiana & Dakota du Sud

Floride, Hawaii, Idaho, Iowa, Minnesota, Floride, Hawaii, Idaho, Iowa, Minnesota, 

Californie du Nord, Oregon, Pennsylvanie, Californie du Nord, Oregon, Pennsylvanie, 

Caroline du Sud & UtahCaroline du Sud & Utah

Schématisation du réseau de diffusion des politiques
environnementales entre les États américains
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INTERPRÉTATION

Plusieurs communautés apparaissent.

La plus petite communauté regroupe quatre États (Arkansas, Californie, Indiana 
et Dakota du Sud).

La plus grande compte dix-neuf États (Alaska, Colorado, Géorgie, Illinois, Kansas, 
Kentucky, Louisiane, Michigan, Mississippi, Dakota du Nord, Nouveau Mexique, 
Nevada, Ohio, Oklahoma, Texas, Virginie, Washington, Wisconsin et Wyoming).

Tous les États appartenant à la région du Nord-Est - à l'exception de la Pennsylvanie 
- appartiennent à la même communauté (en rouge sur le graphe).

->-> 

->-> 

 

->->
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QU'INDIQUENT CES RÉSULTATS ?

Une forte concentration de l'activité de diffusion des politiques environnementales 
dans la partie nord-est des États-Unis et l'existence de groupes d'États étroitement 
connectés à travers le pays.

Certains États apparaissent comme des facilitateurs de la diffusion des politiques 
dans leur communauté respective (par exemple le Minnesota - MN).

La transmission des politiques ne s'effectue pas de façon homogène sur l'ensemble 
du territoire. En particulier, les États de l'Est ont tendance à s'influencer mutuellement 
et sont insensibles aux actions législatives qui se déroulent en dehors de leur région.

->-> 
 

 
->->

 
->->
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Finalement, ces résultats conduisent à s'interroger sur la capacité 
réelle des États américains à contrebalancer, via leurs politiques 

environnementales, les conséquences en matière d'émissions liées au 
retrait des États-Unis de l'accord de Paris décidé au niveau fédéral.
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